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1. Mission 

 
Le District scolaire francophone du Nord-Ouest 
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 doit s’assurer que les 

 est au
doivent être capables de s’expri³er correctement en français.  Ce critère 

est vȸriEi= par le biais d’une e´trevue orale et par un test écrit.   
 

 qui ne répond pas aux exigences aura la possibilité de faire du perfectionnement afin 
de refaire l’ȸvalu

 doit accorder une importance primordiale au développement de la langue et de la 
culture francophone quel que soit la discipline e´seignée à l’excepti»n des langues 
sec»ndes, puisque c’est un moyen privilégié de communication et un outil essentiel à la 
réussite de chaque élève. 

 

 e´courage l’organisati»n et la parti-ipati»n à des activités visant la promoti»n de la 
langue et la culture française sous toutes ses formes (SPFF, théâtre, art oratoire, 
improvisation, concours, musique, semaine du patrimoine...). 

 

 doit utiliser annuellement les données disponibles pour élaborer le plan d’amélioration 
de la qualit

 s’assure que les bibliothèques scolaiÊes soient des lieux accueillant qui privilégie  
l’apprentissage et favorise l’achat de documentation qui encourage l’élève à vouloir en 
faire une plus grande utilisation. 

 

 s’assure, dans la mesure du possible, de souteniÊ nos libraires i´dépe´dants lorsque 


